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OCTOBRE 2008 - N° 5 
 
����  NOUVEAU – Un TARIF SPECIAL DE SOLIDARITE (TSS) est créé pour le GAZ NATUREL  et vient 
compléter le Tarif Première Nécessité (TPN) dont le seuil de recevabilité a été revalorisé. 

 
Les tarifs sociaux 

« Energie »  
Tarif Première Nécessité – TPN  

Pour l’Electricité  
Tarif Spécial de Solidarité - TSS 

Pour le Gaz Naturel  

Définition  

 
Tarif social accordé UNIQUEMENT 

par EDF aux ménages  ayant de 
faibles ressources, quels que 

soient leurs fournisseurs 
d’électricité . 

 
Si une personne a un contrat d’électricité 

chez un autre fournisseur (Gaz  Suez, 
Direct Energie, …) et qu’elle veut 

bénéficier du TPN, EDF lui proposera de 
redevenir un client EDF, charge à lui de 

l’accepter ou pas… 

Tarif social accordé par  
 

tous  les fournisseurs  
de GAZ NATUREL  

(= Gaz de ville) 
 

aux ménages  ayant  
de faibles ressources …  

 
Décret téléchargeable sur  

le site du Plan : www.pdald42.fr 

Seuil de ressource et 
recevabilité  

 
Revalorisé à RUC < 620 € 

 
Etre titulaire d'un abonnement  

< ou égal à 9 KWH 

Valorisé à 
620 € de RUC ou moins... 

Montant de la réduction  

La réduction de la facture d’électricité 
porte sur l’abonnement et les 100 

premiers KWH consommés et varie de 
30 à 50 % selon la composition 

familiale. 

La réduction porte sur  
la totalité de la facture.  

Elle varie en fonction des unités de 
consommation et de la  
puissance souscrite. 

Il s’agit d’une ristourne sur la facture… 

Démarches à effectuer  

Si un ménage bénéficie  
de la CMU-C, un imprimé  

leur est adressé.  
Une fois complété, ce document est a 

renvoyer à l’adresse indiquée. 

Même procédure que le TPN… 

N° vert  

Si un ménage peut prétendre au TPN, 
composer le N° vert :  

0800 333 123. 
Cet appel est gratuit du lundi au 

vendredi de 9H à 18H 

Si un ménage peut prétendre au TSS, 
composer le N° vert : 0800 333 124. 

Cet appel est gratuit du lundi au 
vendredi de 9H à 18H 

Durée du tarif  

Le TPN est attribué pour une durée 
d’un an.  

La demande doit être renouvelée tant 
que le ménage reste dans les critères 

d’attribution. 

Idem que le TPN 

Droits connexes  Frais d’installation gratuit. 
 

Gratuité de la mise en service  
et de la facture contrat.  

Abattement de 80% sur la facturation 
d’un déplacement  

pour interruption de fourniture  

Astuce  En cas de déménagement, il suffit de demander un formulaire de changement 
d'adresse au N° vert.  
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� FIOUL - L'AIDE A LA CUVE 
 
Son montant est porté à 200 € par ménage et par an. Seuls peuvent en bénéficier les ménages non 
imposables qui ont acquitté une facture de fioul entre le 1er juillet 2008 et le 31 mars 2009. 
 
Pour en bénéficier, il faut adresser à la trésorerie avant le 30 avril 2009  : 
- un formulaire dûment rempli (à retirer à la trésorerie ou sur le site www.impots.gouv.fr)  
- un avis de non imposition  
- une facture de fioul d'un montant minimum de 200 €  
- pour les logements à charges collectives, le bailleur doit remettre au locataire une attestation du mode de 
chauffage au fioul. 
 
L'aide sera versée par virement bancaire à partir du 1er janvier 2009. 
 
 
� INSTAURATION D’UNE TREVE SUR LES COUPURES D’EAU & D ’ENERGIE  

A PARTIR DU 1ER DECEMBRE 2008. 
 

Trêve hivernale pour la fourniture d’énergie (artic le L115-3 du CASF)  
Si un ménage a bénéficié d’une aide du FLU (maintien, accès, eau ou énergie) dans les 12 derniers mois 
qui précèdent la date limite de paiement de la facture, leurs fournitures énergétiques (gaz naturel et 
électricité) ne peuvent être coupées durant la période hivernale : du 1er novembre 2008 au 15 mars 2009. 
 
Trêve permanente pour la fourniture d’eau (article L115-3 du CASF). 
En ce qui concerne les factures d’eau, aucune coupure n’est possible dans l’année qui suit l’attribution 
d’une aide du FLU. 
 

 
� Sur demande, les CLU du GOP pourront fournir à partir du 1er décembre 2008 des attestations 

d’intervention du FLU pour pouvoir bénéficier de cette trêve. 
Le Décret est téléchargeable sur le site du Plan : www.pdald42.fr  

 
 
 
� L’ETUDE TARIFAIRE PROPOSEE PAR EDF ET GDF-Suez 
 
Cette étude permet d’obtenir la consommation moyenne d’énergie d’un ménage en fonction de 
l’équipement de la maison, de la superficie du logement et de la composition familiale. 
Pour cela, il suffit de prendre contact téléphoniquement avec la famille et avec les fournisseurs d’énergie 
afin d’établir un diagnostic. 
 

 
� Lorsqu’une demande de FLU énergie est instruite, l’étude tarifaire est vivement conseillée 

 car elle peut permettre de souligner un problème concernant l’état ou l’utilisation du logement. 
 

 
 
� RAPPEL – RI du FLU article 1.3.4  
 

« En cas de non-paiement des factures, la fourniture d’énergie, d’eau ainsi qu’un 
service téléphonique restreint est maintenue jusqu’à ce qu’il ait été statué sur la 
demande d’aide. … » 

 
 
� Lorsqu’une demande de FLU est instruite, les procédures éventuelles de coupure et de 

relance sont donc stoppées. 
 

 
 

 
� CLU du Gier-Pilat : Accueil d’une nouvelle collabor atrice.  
 

Depuis le 1er octobre 2008, Christine ROUCHOUSE occupe le poste de Secrétaire CLU du Gier-
Pilat, en remplacement de Souhame BOUHAZAMA qu’on espère retrouver bientôt au sein de la 
DVS.  
 

 


